


COUR D’APPEL DE L’ALBERTA
											Estampille du registraire




	NO DE DOSSIER DE LA COUR D’APPEL :
	     

	NO DE DOSSIER DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE :
	     

	BUREAU DU REGISTRAIRE :
	     

	DEMANDEUR/REQUÉRANT :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	DÉFENDEUR/INTIMÉ :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	DOCUMENT :
	JUGEMENT

	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE LA PARTIE QUI DÉPOSE LE PRÉSENT DOCUMENT :
	     




DATE DU PRONONCÉ DU JUGEMENT : 
 						     

LIEU DE L’AUDIENCE : 			      (Alberta)

NOMS DES JUGES QUI ONT RENDU LE JUGEMENT : 
 (énumérer chaque juge par ordre d’ancienneté)
Juge [initiale(s) du ou des prénoms, nom du juge]
		Juge [initiale(s) du ou des prénoms, nom du juge]
		Juge [initiale(s) du ou des prénoms, nom du juge]


APRÈS AVOIR ENTENDU LE PRÉSENT APPEL LE jour, mois, année d’un appel de l’ordonnance, de la décision ou du jugement rendu par l’honorable juge [initiale(s) du ou des prénoms, nom du juge ou adapter s’il y a lieu] le [jour, mois, année], ET APRÈS AVOIR ENTENDU les arguments formulés par [indiquer les noms des parties qui ont comparu];

LA COUR ORDONNE CE QUI SUIT :

1.      
2.      
_____________________________________
Registraire de la Cour d’appel
[Ou si la formation a précisé qu’elle (et non le registraire) signera l’ordonnance, insérer trois lignes de signature distinctes, l’une en dessous de l’autre, et inscrire sous chacune d’elle « Juge de la Cour d’appel », de la manière suivante :


Juge de la Cour d’appel

Juge de la Cour d’appel

Juge de la Cour d’appel]

APPROUVÉE COMME ÉTANT L’ORDONNANCE RENDUE :
(ou CONSENTEMENT ACCORDÉ À L’ORDONNANCE PAR :)


____________________________________


2

